Bonjour

Ma proposition est simple
La constitution des  Droits de l’animal doit tout simplement être  la même que les 
Droits de l’homme donc : 

Stop à la torture  

Stop au carnage de la tauromachie! Et toutes les traditions ou l’animal est sacrifié

Stop a la  fourrure! Nous ne sommes plus à la préhistoire


Stop au carnage des chiens chats et autres en Chine pour leur fourrure et leur consommation!

Stop à la vivisection en médecine, cosmétiques etc.… on sait  que d’autres méthodes plus fiable existent et que cela couterait moins cher…


Stop à la maltraitance des animaux d’élevage, leur transport, leur abattage dans des conditions affreuses !!!! L’animal doit être abattu a proximité de son lieu d’élevage. Ils méritent une belle vie avant d’arriver dans notre assiette. Un peu de respect …

Stop aux élevages des animaux de compagnie, il y en a déjà assez dans les refuges

Stop aux propriétaires qui dressent leur chien pour les rendre agressif, qui s’en tire bien et le chien est euthanasié.
Stop  au cirque  avec des animaux sauvage

J’en oubli mais la seule question que vous avez a vous poser c’est : accepteriez vous qu’on vous fasse subir tout ce que l’animal subit ?

La Terre leur appartient autant qu’a nous mais pourtant jamais ils n’ont pensaient à nous faire du mal……

DROITS DE L’ANIMAL = DROITS DE L’HOMME
Je vous remercie de l’intérêt que vous porterez à ma lettre.

Cordialement, Laurence Spriet
 


